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Agence régionale de santé

IDF-2017-01-03-002

Arrêté ARS n° 2017- 43 et DGA SOLIDARITE

ETABLISSEMENTS PA/PH n°2016-30 n°10 portant

autorisation de renouvellement de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes public

« Pierre Comby » sis 1, rue de l’Hospice – 77 540 ROZAY

EN BRIE
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 ARRETE ARS n° 2017- 43 
et DGA SOLIDARITE ETABLISSEMENTS PA/PH n°2016-30 n°10 

Portant autorisation de renouvellement de l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes public « Pierre Comby » sis 1, rue de l’Hospice – 

77 540 ROZAY EN BRIE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  

REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU 

 

Le code de la santé publique ; 

VU Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  
L. 312-1, L. 312-8, L. 313-1, L. 313-4, L. 313-5, L. 314-3 et R. 313-10-3 et 
suivants ; 

VU La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
notamment son article 80 ; 

VU Le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur 
Christophe DEVYS en tant que Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France ; 

VU le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements sociaux et médico sociaux ; 

VU Le rapport d’évaluation externe de l’EHPAD public Pierre Comby de ROZAY 
EN BRIE ; 

VU L’injonction de déposer une demande de renouvellement d’autorisation de 
l’EHPAD public « Pierre Comby » en date du 24 décembre 2015 ; 

VU La demande de renouvellement d’autorisation de l’EHPAD public « Pierre 
Comby »   déposé le 29 juin 2016 ; 

 

 

CONSIDERANT 
 
 

Que l’autorisation initiale de l’établissement ou du service est antérieure au 3 
janvier 2002 et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 
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CONSIDERANT Qu’en vertu de l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles,                            
l’autorisation prévue à l’article L. 313-1-1 du même code est réputée 
renouvelée par tacite reconduction, sauf si les autorités compétentes ont 
enjoint de déposer une demande de renouvellement ;  
 

CONSIDERANT  Qu’au regard du rapport d’évaluation externe de  l’EHPAD «Pierre Comby  » 
susvisé, il a été enjoint au représentant du Président du Conseil 
d’administration de l’établissement public, de déposer une demande de 
renouvellement d’autorisation ; 

 

  

CONSIDERANT l’engagement de la Directrice de présenter un plan d’amélioration de la 
qualité reprécisant les actions à mettre en œuvre, par ordre de priorité, avec 
des délais précis, compte tenu des réponses apportées non satisfaisantes ;  

 

CONS; 

 

ARRETENT 

 

Article 1 L’autorisation de l’EHPAD public « Pierre Comby », enregistré comme 
suit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS), est renouvelée à compter de sa date d’échéance.  

 

1°) Entité juridique : 

Numéro FINESS 77 001 463 7 

Raison sociale EHPAD « Pierre Comby » 

Adresse 1, rue de l’Hospice – 77 540 ROZAY EN BRIE 

Statut juridique Etablissement Public Départemental 

 

2°) Entité(s) géographique(s) : 

NUMERO FINESS 77 013 006 0 

Raison sociale EHPAD « Pierre Comby » 

Adresse 1, rue de l’Hospice – 77 540 ROZAY EN BRIE 

Statut juridique Etablissement Public Départemental 

 

Discipline 
d’équipement 

924 

Clientèle 711 

Mode de 
fonctionnement 

11 

Capacité 
autorisée 

80 places d’hébergement permanent 
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Discipline 
d’équipement 

657 

Clientèle 436 

Mode de 
fonctionnement 

11 

Capacité 
autorisée 

1 place d’hébergement temporaire 

 

Article 2 Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la 
connaissance des autorités compétentes conformément à l’article L. 313-1 du 
code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 3 Le présent arrêté entrera en vigueur le 3 janvier 2017. 

 

Article 4 La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale pour l’intégralité de sa capacité. 

 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et le 
Directeur Général des services du Département de Seine-et-Marne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France, ainsi qu’au recueil des actes administratifs du 
Département de Seine-et-Marne. 

  
       Fait à Paris, le 3 janvier 2017 
 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 

 

                                                                                           
Christophe DEVYS 

 Pour le Président du Conseil départemental 
 de Seine-et-Marne, 
 
  la Directrice générale adjointe           
 chargée de la solidarité 

 
 Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Arrêté portant refus d'agrément à PERI ARNOUX

Arrêté portant refus d'agrément à PERI ARNOUX
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